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     (intitulé abrégé de l’instance)                          (no de dossier du tribunal)

(nom du tribunal) 
 
 

INSTANCE INTRODUITE À (lieu) 
 
 

(intitulé du document) 
 
 

(s’il s’agit d’un affidavit, indiquer le nom du déposant et 
la date où l’affidavit a été fait sous serment) 

 
 

(nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur, s’il y en a 
un, et adresse électronique, s’il y en a une, de l’avocat ou de la partie) 

 
 

(numéro de membre du Barreau de l’avocat) 
 
 

(numéro de télécopieur, s’il est connu, et adresse électronique, si 
elle est connue, de la personne à qui le document doit être signifié) 
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